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Résumé/Summary 

 

L’objectif de cette étude est de déterminer si la situation de télétravail et la 

télétravaillabilité ont un impact sur le bien-être au travail. En effet, le contexte du Covid-19 a 

fait apparaître une nouvelle forme de télétravail : le télétravail imposé. De plus, la mise en 

place de celui-ci n’a pas pris en compte la télétravaillabilité du métier. Au contraire du 

télétravail choisi qui résulte d’un avantage conféré au travailleur, le télétravail imposé réside 

dans la nécessité de continuité de l’activité de l’entreprise. Par une analyse quantitative d’un 

échantillon de 179 répondants, nous avons pu identifier une différence en termes de bien-être 

au travail entre le télétravail choisi et le télétravail contraint. Cette analyse permet au manager 

d’identifier les points auxquels il doit être attentif lorsqu’une nouvelle crise exige la mise en 

place du télétravail contraint. Le point d’attention principal est l’influence du management sur 

les ambitions d’épanouissement personnel du travailleur. Par contre, notre étude n’a trouvé 

aucune relation entre la télétravaillabilité et le bien-être au travail.  

 

The objective of this study is to determine whether telework situation and 

teleworkability have an impact on well-being at work. Indeed, the Covid-19 context has given 

rise to a new form of telework: imposed telework. Moreover, the introduction of this form of 

telework did not take into account the teleworkability of the job. In contrast to chosen 

telework, which is the result of an advantage conferred to the worker, imposed telework is 

based on the need for continuity of the company's activity. Through a quantitative analysis of 

a sample of 179 respondents, we were able to identify a difference in terms of well-being at 

work between chosen telework and imposed telework. This analysis allows the manager to 

identify the points to which he must pay attention when a new crisis requires the 

implementation of imposed telework. The main point of attention is the influence of 

management on the worker's ambitions for personal development. In contrast, our study found 

no relationship between teleworkability and well-being at work.  
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La situation de télétravail et la télétravaillabilité  

impactent-elles le bien-être au travail ? 

Cavez Lena 

Août 2022 

 

I. Introduction  

1. Contexte  

 

La pandémie de la Covid-19 a contraint les pays à prendre des mesures drastiques pour 

protéger leurs citoyens de cette maladie mortelle. La pandémie est rapidement devenue plus 

qu’une crise sanitaire, mais également une crise socio-économique. (EURofund, 2020). Parmi 

les mesures importantes mises en place, la plus drastique a été l’instauration d’un 

confinement. En Belgique, le 18 mars 2020, le gouvernement a annoncé publiquement ce 

confinement, fermant ainsi toutes les activités dites non essentielles et forçant les citoyens à 

rester chez eux. Le monde du travail a dû ainsi rapidement se réinventer, notamment en 

adoptant le télétravail. Etant donné que selon la Commission européenne, en 2018 au sein des 

28 pays membres de l’Union Européenne, moins d’un employé sur 20 rapportait faire du 

télétravail, la plupart des employés se sont vus confrontés au télétravail pour la première fois 

lors de cette pandémie, avec par conséquent, peu ou pas d’expérience dans ce nouveau mode 

de travail qui est devenu par la suite habituel pour eux. (EURofund, 2020). La figure 1.1, 

reprise ci-dessous, représente cette situation. De plus, outre les métiers essentiels, le 

télétravail a été imposé à tous sans prendre en compte la télétravaillabilité du métier.   
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Figure 1.1: Part de la population de plus de 18 ans faisant du télétravail avant le Covid-19 (en bleu) et part de la 

population de plus de 18 ans qui a commencé à faire du télétravail en raison de la Covid-19 (en orange) selon les 

pays européens 

Source : EURofund, 2020 

Le télétravail imposé peut être le résultat d’une pandémie comme on l’a connu avec la 

Covid-19 mais également d’une catastrophe naturelle ou autre phénomène, qui empêcherait la 

continuité de l’activité de l’entreprise. Notre monde est de plus en plus sujet à des 

phénomènes météorologiques extrêmes. Ils sont de plus en plus nombreux, fréquents et 

dévastateurs. (Blind-Kempinski et  Motte-Moitroux, 2022).  

D’un autre côté, l’étude Human Capital Trends 2020 de Deloitte a montré que le bien-être 

au travail a gagné en importance et est devenu une des priorités des entreprises, 

indépendamment de la pandémie de la Covid-19. Le bien-être au travail doit dépasser les 

frontières des ressources humaines et entrer en compte dans les décisions des dirigeants 

d’entreprises (Cobbaut, 2020).  

 

2. Motivation de recherche 

 

Le télétravail peut être défini comme étant un avantage conféré aux employés (Carillo et 

al., 2020) et notamment, par la flexibilité qu’il apporte (Suh & Lee, 2017). Cependant, lors de 

la pandémie de la Covid-19, le télétravail a été plutôt le résultat d’une nécessité de continuer 

une activité qui ne pouvait plus être réalisée normalement (Carillo et al., 2020), notamment 

dus aux confinements imposés par les différents gouvernements. Dans ce cadre, la flexibilité 

n’est plus réellement une composante de la définition de ce type de télétravail. Nous 
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observons donc deux formes différentes de télétravail, se distinguant par leur situation, avec 

d’une part, le télétravail choisi et d’autre part, le télétravail contraint. La flexibilité étant la 

caractéristique la plus appréciée du télétravail (Messenger et Gschwind, 2016), on peut 

imaginer une différence entre les deux situations décrites, en termes de bien-être au travail. 

D’un point de vue managérial, il est important de comprendre la distinction entre ces deux 

formes de télétravail et leurs impacts sur le bien-être au travail. En effet, cela permet de cibler 

les points où une attention particulière doit être portée par les managers et les responsables 

des ressources humaines dans le cas où le télétravail imposé redeviendrait nécessaire, 

notamment par la prise en compte de toutes les dimensions du bien-être au travail dans notre 

étude. Cela permettra également de mettre en place des outils et des ressources à disposition 

pour une meilleure expérience de télétravail ainsi que de permettre de le gérer plus 

efficacement (Charalampous et al., 2018). En somme, comprendre les conséquences du 

télétravail imposé par rapport au télétravail choisi sur le bien-être au travail permet aux 

entreprises de mieux se préparer en cas de nouvelles situations exigeant de mettre en place du 

télétravail imposé. 

La télétravaillabilité d’un métier peut avoir un impact sur le bien-être en télétravail. En 

effet, selon des estimations d’un rapport d’EURofund et de la Commission européenne 

(2020), 37% des emplois actuels en Europe sont techniquement télétravaillables, mais 

seulement 13% impliqueraient aucune ou une faible diminution de la qualité du travail. Or, 

dans le contexte de la COVID-19, la télétravaillabilité n’a pas été prise en compte lors de 

l’instauration du télétravail en masse. 

 

3. Motivation académique 

 

L’impact du télétravail sur le bien-être général a largement été étudié, notamment depuis 

la crise de la Covid-19. Les études portent sur les impacts positifs et négatifs, entre autres sur 

la vie privée et la vie professionnelle du travailleur en situation de télétravail (EURofund et 

ILO, 2017). Quant à l’impact du télétravail sur le bien-être au travail, celui-ci a aussi été 

largement étudié selon un grand nombre de modèles différents. La plupart des études se 

concentrent sur une seule dimension du bien-être au travail, d’autres étudient plusieurs 

dimensions conjointement mais aucune étude ne prend en compte toutes les dimensions du 

bien-être au travail. (Charalampous et al., 2018). De plus, dans ces études sur l’impact du 
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télétravail, que ce soit sur le bien-être de manière générale ou spécifiquement sur le bien-être 

au travail, aucune ne fait part d’une distinction entre les différentes situations de télétravail.  

De plus, bien que l’impact du télétravail ait largement été étudié, aucune étude n’a encore 

été réalisée sur l’impact de la télétravaillabilité d’un métier sur le bien-être en télétravail du 

travailleur.  

Le premier objectif de cette étude est donc d’identifier les différences d’impacts du 

télétravail sur le bien-être au travail en fonction de la situation de télétravail, en prenant en 

compte toutes les dimensions du bien-être au travail selon le modèle de Biétry et Creusier 

(2013). Le second objectif est d’étudier la relation entre la télétravaillabilité et le bien-être au 

travail. La question de recherche qui nous guidera tout au long de cette étude est la 

suivante : « La situation de télétravail et la télétravaillabilité impactent-elles le bien-être au 

travail ? ».  

 

4. Approche  

 

Ce mémoire comprend trois grandes parties. La première consiste en une revue de la 

littérature où nous définissons les grands concepts et nous présentons les études déjà réalisées 

dans la littérature sur le sujet. La seconde partie sera consacrée à la recherche et à l’étude des 

résultats que nous aurons obtenus via notre étude quantitative. Enfin, la dernière partie 

consistera quant à elle, à l’analyse des résultats, ce qui mènera à une discussion et enfin une 

conclusion.  
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II. Revue de la littérature  

1. Définition de la santé mentale  

 

En 1958, Jahoda définissait la santé mentale exclusivement par l’absence de maladie 

mentale ou de troubles mentaux. La traduction de cette définition se fait par le modèle de 

continuum unique dans lequel la santé mentale et la maladie mentale sont deux opposés d’un 

même continuum. Cependant, en 2002, Keyes remet en doute cette définition et avance que la 

santé mentale ne peut pas être définie exclusivement par l’absence de maladie mentale ou de 

troubles mentaux mais doit également prendre en compte le bien-être. Le modèle des deux 

continuums voit donc le jour dans lequel la santé mentale et la maladie mentale sont sur deux 

axes distincts mais corrélés. Le premier représente l’absence ou la présence de maladies 

mentales et le second représente le niveau de santé mentale. On parle dès lors d’état de santé 

mentale complète lorsqu’un individu présente une absence de trouble mental ainsi qu’un 

niveau élevé de santé mentale (Keyes, 2002). 

 

 

Figure 2.1 : Modèle du continuum unique et des deux continuums 

 

En 2004, l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S) définit la santé mentale comme 

« un état de bien-être dans lequel la personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales 

de la vie, accomplir un travail productif et fructueux et contribuer à la vie de sa 

communauté » (O.M.S, 2004). Dans cette définition, nous pouvons souligner trois éléments 



10 
 

importants à savoir le bien-être, le fonctionnement efficace d'un individu et le fonctionnement 

efficace pour une communauté (O.M.S, 2004). 

Le bien-être a fait l’objet de deux principales approches différentes dans la recherche. 

Premièrement, l’approche hédonique, issue de philosophes grecs, pour qui le bien-être 

« correspond aux réactions affectives exprimées par l’humeur et les émotions » (Doré & 

Caron, 2017) et « implique des sentiments de bonheur, de satisfaction et d'intérêt pour la vie, 

et sera plus tard appelé bien-être émotionnel » (Westerhof & Keyes, 2009). Le bien-être 

émotionnel est « un concept multidimensionnel, comprenant des évaluations de la vie en 

général en termes émotionnels (c'est-à-dire la satisfaction de la vie), ainsi que la présence 

d'affects positifs et l'absence d'affects négatifs » (Westerhof & Keyes, 2009).  

Deuxièmement, l’approche eudémonique, également issue de philosophes grecs, 

quant à elle, conçoit le bien-être « en tant que but ultime de la vie humaine et renvoie à la 

capacité de l’individu à actualiser son potentiel » (Waterman, 1993). Le bien-être renvoie 

donc au fonctionnement individuel et social. En 1989, Riff propose le modèle du bien-être 

psychologique qui est une conceptualisation du fonctionnement individuel basée sur les défis 

personnels que rencontre l’individu dans la réalisation de son potentiel et comporte six 

éléments, à savoir, l’acceptation de soi, des relations positives avec les autres, la croissance 

personnelle, avoir un but dans la vie, le contrôle de son environnement et l’autonomie (Riff, 

1989). En 1998, Keyes affirme qu’il est également important d’étudier le fonctionnement 

social de l’individu. Il propose dès lors un modèle multidimensionnel du bien-être social, 

composé de cinq dimensions décrivant un individu avec un fonctionnement optimal en 

société. Ces dimensions sont la cohérence sociale, l’actualisation sociale, l’intégration sociale, 

l’acceptation sociale et la contribution sociale (Keyes, 1998).  

La santé mentale est la combinaison du bien-être hédonique à savoir le bien-être 

émotionnel, et le bien être eudémonique à savoir le bien-être psychologique et le bien-être 

social, représentée dans la figure 2.2 (Keyes, 2002).  
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Figure 2.2 : Définition de la santé mentale  

Si nous reprenons les trois éléments de la définition de la santé mentale de l’O.M.S. 

(O.M.S., 2004), nous pouvons voir que le bien-être correspond au bien-être émotionnel, le 

fonctionnement efficace d'un individu correspond au bien-être psychologique et le 

fonctionnement efficace pour une communauté correspond au bien-être social (Westerhof & 

Keyes, 2009). 

Ainsi, même si certains auteurs tels que Danna et Griffin en 1999, définissent la santé 

mentale comme étant une composante du bien-être, la majorité des auteurs s’accordent pour 

dire que le bien-être est considéré comme étant une composante ou un indicateur de la santé 

mentale, comme on a pu le voir précédemment. 

 

2. Le bien-être au travail 

 

Les auteurs ont affirmé pendant longtemps que le concept du bien-être était un concept 

stable et donc indépendant des domaines de la vie (Diener, 1984). Selon eux, le bonheur est 

étudié comme étant « un construit générique et très peu comme étant un construit rattaché à 
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un domaine de vie spécifique, comme le travail » (Abaidi & Drillon, 2016). Cependant, 

certains auteurs avancent qu’il est préférable d’analyser le bien-être en considérant plutôt un 

contexte spécifique afin d’en avoir une meilleure compréhension (Taris & Schaufeli, 2015). 

Analyser le bien-être au travail comme étant un domaine spécifique de vie fournit une 

meilleure compréhension du rôle que les caractéristiques du travail jouent sur le bien-être des 

travailleurs (Warr, 1994). Selon Gilbert, Dagenais-Desmarais et Savoie (2011), « le monde du 

travail se distingue d’autres domaines de vie par les fonctions uniques qui lui sont reconnues, 

telles qu’assurer sa subsistance et utiliser son plein potentiel, tout en devant évoluer à 

l’intérieur de responsabilités imposées et d’attentes légitimement prescrites par une source 

externe ».  Selon ces auteurs, le bien-être au travail, qu’ils nomment bien-être psychologique 

au travail est un construit propre et distinct du bien-être général et mettent en avant la 

nécessité d’utiliser des mesures spécifiques pour le bien-être au travail (Gilbert & al., 2011).  

L’O.M.S. quant à elle, définit le bien-être au travail comme étant « un état d'esprit 

caractérisé par une harmonie satisfaisante entre d'un côté les aptitudes, les besoins et les 

aspirations du travailleur, et de l'autre, les contraintes et les possibilités du milieu de travail » 

(O.M.S., 2010). 

Plusieurs modèles de bien-être au travail sont présents dans la littérature et affirment 

conceptualiser le bien-être au travail (Abaidi & Drillon, 2016). 

 

• Le modèle de Van Horn, Taris, Schaufeli et Schreurs (2004) 

Le modèle de Van Horn et al. (2004) s’est inspiré des modèles de Warr (1987) et de Ryff 

(1989). Van Horn et al. (2004) proposent un modèle du bien-être au travail à cinq dimensions, 

corrélées entre elles, à savoir la dimension affective, professionnelle, sociale, cognitive et la 

dimension psychosomatique. La dimension affective prend en compte les émotions des 

personnes, l’épuisement émotionnel, la satisfaction professionnelle, ainsi que l’engagement 

organisationnel des individus. La dimension professionnelle est définie par les facteurs 

d’autonomie, de compétences professionnelles et d’aspiration. La dimension sociale, quant à 

elle, renvoie aux comportements d’une personne dans ses relations interpersonnelles au 

travail. La dimension cognitive mesure le fonctionnement effectif de la personne au travail. Et 

enfin, la dimension psychosomatique prend en compte la présence ou non de problèmes de 

santé (Van Horn et al., 2004). 
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• Le modèle de Robert (2007) 

Le modèle de Robert (2007), représenté à la figure 2.3, définit le bien-être au travail 

comme étant une composante du bien-être général. En effet, selon lui, il existe plusieurs 

sources qui influencent le bien-être général, sources issues des différentes sphères d’activités 

telles que la famille, les loisirs ou encore le travail (Robert, 2007). L’auteur fait ensuite une 

distinction entre le bien-être de la personne au travail et le bien-être du travailleur au travail, 

composant ensemble le bien-être au travail. Une action visant à améliorer le bien-être de la 

personne au travail ne prendrait pas en compte la spécificité de la tâche que le travailleur doit 

accomplir. A contrario, une action visant à améliorer le bien-être du travailleur au travail 

consisterait à faire en sorte que le travailleur puisse « tirer toute la satisfaction possible qu’il 

est en droit d’attendre de l’exercice spécifique de ses fonctions » (Robert, 2007). Pour ce 

faire, trois conditions doivent être respectées : « que le travailleur ne soit pas empêché de faire 

les tâches qui lui sont propres, qu’il dispose des moyens et des conditions adéquates à 

l’exercice de ses tâches et que sa pratique n’entre pas en contradiction avec le sens « idéal » 

qu’il donne à son travail » (Robert, 2007). Se focalisant sur le bien-être au travail du 

travailleur, le modèle de Robert (2007) affirme que ce sont les émotions positives ou 

négatives qui ont soit un impact positif, soit aucun impact sur le bien-être au travail, à partir 

du moment où celles-ci font partie du rôle, du métier du travailleur. Le rôle étant défini par 

« l’idée que la personne au travail accepte un certain nombre de règles, qu’elle s’efforcera de 

respecter, même si elles peuvent la contraindre à éprouver des émotions négatives » (Robert, 

2007). De plus, la cohérence de rôle est une variable modératrice, définie comme étant « le 

processus par lequel une émotion ressentie devient tolérable ou non » (Robert, 2007). Enfin, 

le lieu d’expression émotionnelle est également une variable modératrice, définie par la 

présence d’un lieu d’échange des émotions au sein de l’organisation ainsi que la possibilité 

d’interagir avec des pairs (Robert, 2007). Ainsi, la présence d’un lieu d’expression 

émotionnelle a un impact sur la cohérence de rôle. 
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Figure 2.3: Représentation du modèle de Robert 

Source : Robert, 2007 

 

• Le modèle de Dagenais-Desmarais (2010) 

Dagenais-Desmarais (2010) propose un modèle du bien-être psychologique au travail 

(BEPT). L’auteur retient dans son modèle uniquement les manifestations positives et ne prend 

pas en compte les manifestations négatives, telles que la détresse psychologique, qui selon lui, 

constituent un autre volet de la santé psychologique. L’auteur a identifié les caractéristiques 

nécessaires pour atteindre le bien-être psychologique au travail et a ainsi proposé un modèle 

suivant deux axes et comprenant six composantes. Le premier axe est la sphère de référence, 

correspondant au « référent spécifique du monde du travail dans lequel l’expérience positive 

est vécue par l’individu » (Dagenais-Desmarais, 2010). Les trois sphères de référence sont la 

sphère individuelle, à savoir « l’état positif d’un travailleur par rapport à lui-même » 

(Dagenais-Desmarais, 2010), la sphère relationnelle, à savoir « l’état positif d’un travailleur 

relativement à l’interaction sociale qu’il vit dans son travail » (Dagenais-Desmarais, 2010) et 

enfin, la sphère organisationnelle, à savoir « l’interaction du travailleur avec l’organisation en 

tant qu’entité morale » (Dagenais-Desmarais, 2010). Le deuxième axe proposé par l’auteur est 

celui de la directionnalité, définie comme étant le « processus selon lequel le travailleur 

construit son expérience positive » (Dagenais-Desmarais, 2010). Selon le modèle de 

Dagenais-Desmarais (2010), le travailleur construit son expérience positive de deux 

manières : de manière projective où le bien-être psychologique au travail est défini comme 

étant « la construction de l’expérience positive du travailleur par extériorisation vers un objet 

donné » (Dagenais-Desmarais, 2010) et, de manière introjective, où la construction de 
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l’expérience positive du travailleur se fait par l’intériorisation d’un objet donné  (Dagenais-

Desmarais, 2010).  

 

Figure 2.4: Représentation du modèle de Dagenais-Desmarais 

Source : Dagenais-Desmarais, 2010 

Ce modèle propose une échelle de mesure du bien-être psychologique au travail avec trois 

facteurs, à savoir, la sérénité, mesurée avec dix items, l’engagement au travail, mesuré avec 

cinq items et l’harmonie sociale, mesurée selon sept items (Gilbert et al., 2011). 

 

• Le modèle de Bietry et Creusier (2013)  

Le modèle retenu dans le cadre de ce mémoire est le modèle de Bietry et Creusier (2013). 

Ce modèle propose une échelle de mesure positive du bien-être au travail. Nous avons choisi 

ce modèle car il combine les visions hédonique et eudémonique du bien-être dans le cadre 

restreint du travail (Bietry et Creusier, 2013). De plus, au contraire du modèle de Dagenais-

Desmarais (2010) qui s’ancre dans un contexte culturel canadien, le modèle de Bietry et 

Creusier (2013) s’ancre dans un contexte culturel européen. Cette différence est importante 

car selon Christopher (1999) et Ryan & Deci (2011), cité dans Bietry et Creusier (2013), le 

standard social du bien-être varie selon les cultures nationales.  

Le modèle propose quatre dimensions au bien-être au travail. La première est une 

dimension eudémonique étant donné qu’elle « converge avec les « relations positives aux 

autres » de Ryff (1989) et avec les « relations épanouissantes » de Dagenais-Desmarais 

(2010) » (Bietry et Creusier, 2013). Cette dimension fait donc référence aux relations entre 

collègues. La dimension suivante, eudémonique également, renvoie à l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel. Elle fait référence à « la 

croissance personnelle » et les « buts dans la vie » de Ryff (1989). La troisième dimension est 

quant à elle une dimension hédonique, étant donné qu’elle exprime un rapport au temps 

satisfaisant, c’est-à-dire un bon équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée. Enfin, la 
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dernière dimension, hédonique également, fait référence à l’environnement physique de 

travail.  Le modèle de Bietry et Creusier (2013) définit ainsi le bien-être au travail comme 

étant « un état psychologique résultant d’un rapport positif aux autres, à soi, au temps et à 

l’environnement physique de travail ».  

Il est important de noter qu’il n’existe pas de réel consensus sur les critères et dimensions 

à prendre en compte dans la mesure du bien-être au travail. C’est pourquoi, une multitude de 

modèles sont présents dans la littérature. Nous vous en avons présentés ici quelques-uns. Un 

point de vue plus critique est donc de se demander sur quelle base sont décidées les 

dimensions qui sont à inclure dans la mesure du bien-être et comment ces dimensions sont 

corrélées (Taris & Schaufeli, 2015). Toutefois, pour les raisons citées précédemment, nous 

avons retenu le modèle de Bietry et Creusier (2013). 

 

3. Définition du télétravail 

 

Il n’existe pas de réel consensus sur la définition du télétravail dans la littérature. 

Cependant, la plupart des définitions comptent deux dimensions au concept, à savoir d’une 

part la distance par rapport au lieu de travail habituel et d’autre part, l’utilisation des 

technologies de l’information et de la communication (TIC). (Pérez, Sanchez et De Luis 

Carnicer, 2002). Toutefois, certains auteurs définissent le télétravail en y ajoutant la flexibilité 

qu’il engendre (Suh & Lee, 2017) ou encore la proportion du temps de travail passé en 

télétravail (Golden & Gajendran, 2019). De plus, deux points de vue s’opposent également 

quant au rôle joué par les technologies de l’information et de la communication. D’une part, 

certains auteurs, privilégiant la dimension de la localisation pour définir le télétravail, 

estimant que les technologies de l’information et de la communication sont plutôt un moyen 

pour travailler à distance (Pérez et al., 2002). Dans ce cadre, les auteurs utilisent davantage le 

terme de travail à distance. D’autre part, certains auteurs quant à eux, estiment que les 

technologies de l’information et de la communication ne sont pas qu’un moyen mais 

également une reconfiguration du travail. On utilise dès lors le terme de télétravail, qui 

implique la restructuration de la manière de travailler (Baker, Moon et Ward, 2006). 

Plus précisément, nous pouvons mettre en lumière trois concepts distincts mais qui 

peuvent empiéter les uns sur les autres. Tout d’abord, le travail à distance, défini par 

l’Organisation international du travail comme étant « des situations dans lesquelles le travail 
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est entièrement ou partiellement effectué sur un lieu de travail alternatif autre que le lieu de 

travail » (I.L.O., 2020). En ce qui concerne le télétravail, l’Organisation international du 

travail (I.L.O., 2020) précise qu’il est une sous-catégorie du travail à distance comprenant les 

travailleurs utilisant les technologies de l'information et de la communication ou le téléphone 

fixe, qu’ils soient personnels ou non. Le troisième concept est celui du travail à domicile, qui 

comme son nom l’indique, réfère au travail intégralement ou partiellement réalisé au domicile 

du travailleur (I.L.O., 2020). Par conséquent, les technologies utilisées et le lieu déterminent 

la mesure et le concept du télétravail au sens large (Belzunegui-Eraso et Erro-Garès, 2020).  

 

Figure 2.5 : Différence entre le télétravail, le travail à domicile et le travail à distance 

Source : I.L.O., 2020 

Nous pouvons dès lors comprendre que le concept de télétravail est multiforme 

(Pontier, 2014). Nous pouvons identifier les différents types de télétravail sur base des critères 

principaux suivants : le lieu où l’activité professionnelle est exercée, c’est-à-dire au domicile 

du travailleur, au lieu de travail habituel ou dans un autre lieu, la fréquence du télétravail, 

c’est-à-dire le télétravail occasionnel ou régulier et, le statut du travailleur, qu’il soit salarié ou 

indépendant (Pontier, 2014). 

L’Organisation international du travail (I.L.O., 2020) catégorise différentes modalités 

de télétravail, reprises dans le tableau ci-dessous : le télétravail régulier à domicile (se réfèrant 

aux employés travaillant depuis leur domicile régulièrement et utilisant les TIC), le télétravail 

très mobile (se réfèrant aux employés travaillant depuis plusieurs endroits régulièrement, avec 

un haut niveau de mobilité et utilisant les TIC) et le télétravail occasionnel (se réfèrant aux 

employés travaillant dans un ou plusieurs endroits en dehors des locaux de l'employeur 

seulement occasionnellement et avec un degré de mobilité beaucoup plus faible que le groupe 

très mobile).  
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Figure 2.6 : Types de télétravail 

Source : Belzunegui-Eraso et Erro-Garés, 2020 

 

• Le télétravail imposé 

Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, nous avons fait face à une nouvelle forme de 

télétravail, à savoir le télétravail imposé. Cette nouvelle forme se situe dans la catégorie du 

télétravail régulier à domicile, selon la classification de Belzunegui-Eraso et Erro-Garès 

(2020). En effet, dans le contexte de la Covid-19, le confinement annoncé par les 

gouvernements a imposé aux employeurs de protéger la santé de leurs travailleurs et donc 

d’imposer le télétavail à plein temps quand cela était possible (Chamoux, 2021). 

Selon Chamoux (2021), « il s’agit d’une immersion quasi expérimentale dans un nouvelle 

forme d’organisation du travail. Cette contrainte s’exerce sans délai aussi bien sur l’entreprise 

ou l’institution que sur ses salariés ». Le télétravail contraint « répond à une continuité 

d’activité impérative pour les organisations qui ne peuvent plus fonctionner normalement » 

(Carillo, Cachat-Rosset, Marsan, Saba et Klarsfeld, 2020), alors que le télétravail traditionnel 

a généralement pour objectif un meilleur équilibre entre la vie profesionnelle et la vie privée 

et est présenté comme étant un avantage et même un privilège conféré aux employés (Carillo 

et al., 2020). Même si 16,9% de la population active belge ont pratiqué le télétravail, 

occasionnellement ou régulièrement, en 2017 selon une enquête menée par le SPF Mobilité et 

Transports (SPF Mobilité, 2018), peu d’entre eux pratiquaient le télétravail à hauteur de cent 

pour cent de leur temps de travail. Dans le contexte de la crise de la Covid-19, le télétravail 

s’est effectué à raison de la totalité de leur temps de travail. 

Plusieurs situations peuvent amener au télétravail imposé telles que des pandémies ou des 

catastrophes naturelles. Plus précisément, le télétravail imposé est mis en place lorsqu’il est 
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nécessaire à  la continuité de l'activité de l'entreprise ou nécessaire pour garantir la protection 

des salariés (Carillo et al., 2020). 

 

4. Concept de « télétravaillabilité » 

 

La télétravaillabilité est définie comme étant « la possibilité technique de fournir l'apport 

de main-d'œuvre à distance dans un processus économique donné » (EURofund & 

Commission européenne, 2020). Ce concept indique donc le degré auquel une profession peut 

techniquement être exercée à distance (Parlement européen, 2020). Dans un rapport de la 

Commission européenne et d’EURofund, un indice a été développé permettant de classifier 

les professions en fonction de la faisabilité technique qu’elles soient réalisées en télétravail, 

c’est-à-dire la télétravaillabilité de ces professions. Selon ce rapport, étant donné les 

technologies actuelles, la barrière principale à la télétravaillabilité d’une profession est la 

manipulation physique d’objets. « Les emplois nécessitant une quantité importante de tâches 

physiques ont été classés comme non télétravaillables, tandis que tous les autres emplois ont 

été considérés comme techniquement télétravaillables » (Milasi et al., 2020). Cependant, 

d’autres facteurs sont à prendre en compte afin de mesurer la qualité du télétravail. Par 

exemple, certains emplois qui sont effectivement télétravaillables nécessitent une interaction 

sociale importante, ce qui rend souvent le travail à distance sous-optimal. En effet, « même 

les systèmes de vidéoconférence les plus sophistiqués ne peuvent pas égaler la qualité des 

interactions en face à face » (Milasi et al., 2020). Selon des estimations reprises dans le 

rapport d’EURofund et de la Commission européenne (2020), 37% des emplois actuels en 

Europe sont techniquement télétravaillables, mais seulement 13% impliqueraient aucune ou 

une faible diminution de la qualité du travail.  

 

5. Impact du télétravail sur le bien-être des travailleurs 

 

Bien que le télétravail impacte les travailleurs différemment en fonction des 

caractéristiques du travailleur lui-même et de son travail, nous avons repris ici les tendances 

qui ressortent de la littérature.  
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D’une part, le télétravail a des impacts positifs tels que l’augmentation de la flexibilité 

spatiale et temporelle. En effet, une plus grande connectivité technologique permet d'effectuer 

le travail qu’importe l’emplacement des travailleurs et qu’importe le moment (Messenger et 

Gschwind, 2016). Cela engendre des avantages certains étant donné que les télétravailleurs 

« font généralement état de niveaux plus élevés de satisfaction et de bonheur au travail, d'une 

diminution du stress et d'un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, s'ils 

disposent d'un degré considérable de contrôle sur leur lieu et leur horaire de travail » 

(EURofund et I.L.O, 2017). De plus, la flexibilité spatiale permet d’éviter les distractions de 

bureau ainsi que les aspects négatifs des déplacements quotidiens entre le lieu de travail et le 

domicile (Parlement européen, 2021). Ceurstemont (2020) souligne notamment le fait que 

l’évitement de ces déplacements permet au travailleur plus de temps libre et un meilleur 

équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle.  

D’autre part, les bénéfices engendrés par l’utilisation des TIC se font au détriment d’une 

intensification du travail et avec une plus grande incapacité à se déconnecter (Felstead et 

Henseke, 2017). Cette situation est appelée le paradoxe de l’autonomie, c’est-à-dire, que 

même si la plus grande autonomie et la plus grande flexibilité du travailleur engendrées par le 

télétravail ont des aspects positifs tels qu’une plus grande satisfaction du travail, etc., ils ont 

aussi des aspects négatifs tels qu’une plus grande intensification du travail, des journées de 

travail plus longues et plus irrégulières, un haut niveau de stress ainsi qu’un équilibre travail-

vie privée perturbé (EURofund et ILO, 2017). 

 

6. Impact du télétravail sur le bien-être au travail des travailleurs 

 

L’analyse de Charalampous et al. (2018) est un apport très important à la littérature 

concernant l’impact du télétravail sur le bien-être au travail, car elle analyse 63 études 

qualitatives, quantitatives ou mixtes au sujet du bien-être des télétravailleurs, qui ont été 

publiées entre 1995 et 2017 dans plusieurs pays différents. La plupart des études prises en 

compte n’étudient qu’une seule dimension du bien-être au travail et non pas l’ensemble des 

dimensions. Les autres étudient plusieurs dimensions mais aucune ne prend en compte les 

cinq dimensions du bien-être au travail selon le modèle de Van Horn et al. (2004).  

En ce qui concerne la dimension affective, Redman, Snape et Ashurst (2009) ainsi que 

Anderson, Kaplan et Vega (2015) affirment que plus les collaborateurs travaillent à distance, 
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plus les degrés d’affect positif qu’ils ressentent sont élevés. Selon Lal et Dwivedi (2009), le 

lien positif entre le télétravail et les émotions positives pourrait être lié à une amélioration des 

technologies permettant aux employés d’être plus connectés à leur lieu de travail 

qu’auparavant. Toutefois, le trait de personnalité peut jouer un rôle important dans le type 

d’émotions ressenties par l’individu, ce qui suggère que le télétravail ne profite pas de la 

même manière à tout le monde (Anderson et al. 2015). De plus, le télétravail réduit 

l’épuisement émotionnel, en évitant les trajets domicile-travail, en étant flexible pour 

répondre aux besoins familiaux et en réduisant la charge émotionnelle liée aux activités 

professionnelles quotidiennes traditionnelles (Golden, 2006). Notons tout de même que la 

situation familiale influence le sentiment d’épuisement émotionnel. En effet, les personnes 

effectuant beaucoup de télétravail et connaissant une frontière floue entre le travail et la 

famille, sont les plus épuisées émotionnellement (Golden, 2012). En outre, l’épuisement 

émotionnel se voit augmenter dans une situation de faible soutien social (Vander Elst et al., 

2017). Gajendran & Harrisson (2007) ont quant à eux trouvé une relation positive entre le 

télétravail et la satisfaction professionnelle. Toutefois, Golden et Veiga (2005) souligne que la 

satisfaction atteint un pic et diminue ensuite à partir d’une quinzaine d’heures de télétravail 

par semaine. La formule de travail flexible à temps partiel s’avère donc la plus bénéfique 

(Caillier, 2012). Les femmes sont généralement plus satisfaites car elles peuvent consacrer 

plus de temps à leurs responsabilités familiales (Caillier, 2012). Enfin, nous pouvons 

souligner une relation positive entre le télétravail et l’engagement organisationnel. En effet, 

selon Kelliher et Anderson (2010), les individus apprécient que l’organisation s’adapte à leurs 

besoins et leur permettent de faire du télétravail. Igbaria et Guimaraes (1999) indiquent 

également l’appréciation de la confiance accordée aux individus par l’organisation.  

La dimension cognitive étant largement moins étudiée, la seule étude existante est celle de 

Hartig, Kylin et Johansson (2007) qui nous indique qu’aussi bien les travailleurs à distance 

que les travailleurs de bureau considèrent le domicile comme étant un lieu de repos plutôt que 

comme étant un lieu d'exigence. De plus, l’étude a montré qu’il y avait un lien significatif 

entre le sexe et l'organisation du travail. En effet, les femmes qui télétravaillaient ont connu 

un repos moins efficace que les autres (Hartig et al. 2007). Cela peut impliquer que le 

télétravail à distance renforce les modèles sexués, car les femmes sont plus à même de 

s'impliquer dans la vie domestique lorsqu'elles travaillent à la maison (Michelson, 2000). 

Vander Elst et al. (2017) met également en évidence la relation entre le stress cognitif et le 

faible soutien social.  
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En ce qui concerne la dimension sociale, l’impact du télétravail sur le bien-être au travail 

est plutôt mitigé et dépend de plusieurs facteurs. Toutefois, Sewell et Taskin (2015) notent 

que les télétravailleurs regrettent les interactions régulières et la proximité sociale avec aussi 

bien les collègues que les superviseurs. Les individus sont acteurs dans leur isolement social 

car ils peuvent prendre l’initiative de le réduire en utilisant efficacement les technologies de 

l’information et de la communication (Lal & Dwivedi, 2009). De plus, les managers ont 

également un rôle à jouer dans la diminution du sentiment d’isolement social des 

télétravailleurs (Akkirman & Harris, 2005). La personnalité joue également un rôle étant 

donné que certaines personnes sont plus susceptibles d’être impactées négativement par 

l’isolement social (Beauregard et al., 2013). Selon Gajendran & Harrisson (2007), la 

fréquence de télétravail joue également un rôle. Lorsque le seuil de 2,5 jours en télétravail par 

semaine est atteint, la qualité des relations au travail se voit considérablement dégradée.   

En ce qui concerne la dimension professionnelle, tout d’abord, Dimitrova (2003) affirme 

que, bien que les télétravailleurs disposent d'une plus grande autonomie quant à leur emploi 

du temps, le travail s'intensifie et le nombre d’heures prestées augmente. Cela a conduit à 

suggérer que l'autonomie a un coût, à savoir l'effondrement des frontières entre les sphères 

professionnelle et privée. On assiste au paradoxe de l’autonomie (Ter Hoeven & Van Zoonen, 

2015), c’est-à-dire qu’à l’augmentation d’autonomie engendrée par les technologies de 

l’information et de la communication, s’ajoute le sentiment d’obligation de répondre à des 

questions professionnelles en dehors des heures de travail normales. De plus, les 

télétravailleurs ont un sentiment d’isolement professionnel (Cooper & Kurland, 2002), les 

individus ont surtout « regretté le réseautage interpersonnel avec d'autres collègues, 

l'apprentissage informel qui permet de développer des compétences liées au travail et le 

partage d'informations, ainsi que le mentorat des collègues et des superviseurs. » 

(Charalampous et al., 2018). Les télétravailleurs perçoivent également leurs perspectives de 

carrière comme étant réduites. L’absence au bureau ne donne pas la visibilité nécessaire pour 

faire preuve de dévouement et d’engagement envers l’organisation et, par conséquent, altère 

la perception qu'ont les employés de leurs perspectives de carrière (McDonald, Bradley et 

Brown, 2008).  

Finalement, la dimension psychosomatique a été la dimension la moins étudiée et peu de 

données sont liées spécifiquement au télétravail. Notons tout de même que l’équipement du 

poste de travail joue un rôle sur le bien-être au travail lorsque celui-ci est inadéquat, au travers 

de la santé du travailleur. (Montreuil & Lippel, 2003). 
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7. Questions de recherche et hypothèses 

 

A travers cette première partie théorique, nous avons pu voir que l’impact du télétravail 

sur le bien-être au travail a largement été étudié. Cependant, aucune étude ne fait part d’une 

distinction entre les différentes situations de télétravail, à savoir entre le télétravail contraint et 

le télétravail choisi. Comme vu précédemment, il y a une différence entre ces deux formes de 

télétravail étant donné que le télétravail contraint résulte d’une nécessité de continuer une 

activité qui ne peut plus être réalisée normalement, tandis que le télétravail choisi ou 

traditionnel résulte d’un avantage conféré aux employés (Carillo et al., 2020). Le télétravail 

contraint résulte donc d'une décision de l'employeur dans laquelle le travailleur n'a pas son 

mot à dire. Nous nous posons donc la question de recherche suivante : La situation de 

télétravail influence-t-elle le bien-être au travail ? Pour répondre à cette question, nous 

émettons l’hypothèse suivante : 

H1 : Le télétravail choisi influence plus positivement le bien-être au travail que le télétravail 

contraint. 

Nous émettons l’hypothèse que le télétravail choisi engendre un niveau plus élevé de 

bien-être au travail que le télétravail contraint car d’une part la flexibilité est une composante 

du télétravail choisi et a un impact significatif sur le bien-être au travail et d’autre part, le 

télétravail choisi est perçu par le travailleur comme étant un avantage que l’employeur lui 

concède, ce qui augmente son bien-être au travail (Carillo et al., 2021). Dans la littérature 

existante, aucune étude ne prend en compte toutes les dimensions du bien-être au travail. Par 

conséquent, nous allons dans notre étude prendre en compte toutes les dimensions du bien-

être au travail selon le modèle de Biétry et Creusier (2013). Les sous-hypothèses suivantes 

apparaissent donc : 

H1.1 : Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension des relations entre 

collègues du bien-être au travail que le télétravail contraint.  

H1.2 : Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail que le 

télétravail contraint. 

H1.3 : Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail que le télétravail contraint.  
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H1.4 : Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension de l’environnement 

physique du télétravail du bien-être au travail que le télétravail contraint.  

Deuxièmement, la littérature existante n’étudie pas une quelconque relation entre la 

télétravaillabilité et le bien-être au travail. Or, tous les métiers ne sont pas prédisposés à faire 

du télétravail sans perdre la qualité du travail et donc impacter le bien-être au travail. L’indice 

de télétravaillabilité a été développé dans un rapport d’EURofund et de la Commission 

européenne (2020) et se décline en deux sous-indices : l’indice de la télétravaillabilité 

technique et l’indice de l’interaction sociale. Deux hypothèses générales sont formulées : 

H2 : La télétravaillabilité technique influence positivement le bien-être au travail. 

H3 : L’interaction sociale influence négativement le bien-être au travail 

Comme précédemment, les sous-hypothèses suivantes apparaissent : 

H2.1 : La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension des relations entre 

collègues du bien-être au travail. 

H2.2 : La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail. 

H2.3 : La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail. 

H2.4 : La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension de l’environnement 

physique du télétravail du bien-être au travail. 

 

H3.1 : L’interaction sociale influence négativement la dimension des relations entre collègues 

du bien-être au travail. 

H3.2 : L’interaction sociale influence négativement la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail.  

H3.3 : L’interaction sociale influence négativement la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail. 

H3.4 : L’interaction sociale influence négativement la dimension de l’environnement physique 

du télétravail du bien-être au travail. 
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Figure 2.7 : Schématisation du modèle de notre étude 
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III. Conception de la recherche 

 

1. Méthodologie 

 

Afin de pouvoir tester nos hypothèses, nous avons utilisé une recherche descriptive. Nous 

avons également utilisé la méthode transversale unique étant donné que nous avons interrogé 

un échantillon de la population active qui a déjà fait du télétravail.  

Nous avons choisi d’établir un questionnaire quantitatif, repris à l’annexe 1, permettant la 

récolte de données compatibles aux analyses statistiques. Nous avons veillé que toutes les 

informations nécessaires pour tester les hypothèses soient présentes et qu’aucune question ne 

soit superflue, ceci notamment pour réduire l’effet de fatigue des répondants, c’est-à-dire 

lorsque la qualité de leurs réponses est réduite au fur et à mesure du questionnaire causée par 

un manque d’attention. Nous avons choisi d’établir un questionnaire en ligne avec des 

questions structurées, notamment avec des choix multiples ou des échelles de Likert. Le 

questionnaire en ligne a permis de réduire le biais de l’enquêteur, c’est-à-dire lorsque les 

questions sont posées d’une façon à satisfaire les attentes de l’enquêteur. De plus, pour 

réduire le biais de désirabilité sociale, une note a été mise au début du questionnaire spécifiant 

que les réponses étaient anonymes, qu’il n’y avait pas de bonnes ou de mauvaises réponses et 

que par conséquent, les répondants pouvaient répondre de la manière la plus franche possible. 

Enfin, un pré-test a été réalisé pour évaluer si le questionnaire était compréhensible et 

répondait aux besoins, avant de le diffuser à un large public.  

 

2. Cible de l’étude 

 

La cible de l’étude est la population active qui a déjà fait du télétravail. Nous avons utilisé 

un échantillonnage aléatoire, c’est-à-dire que toutes les personnes de la population avaient une 

probabilité égale de se trouver dans l’échantillon. Pour ce faire, nous avons diffusé notre 

questionnaire sur plusieurs canaux différents, tels que LinkedIn, Facebook ou encore par mail. 

Cela a également permis de réduire le biais de sélection. Toutes les personnes désireuses de 

répondre au questionnaire ont donc pu le faire. L’objectif était d’atteindre un minimum de 150 
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réponses valides, c’est-à-dire 150 répondants correspondant à notre cible. Le questionnaire 

était ouvert du 23 juin au 4 juillet 2022.  

Nous avons récolté 240 réponses grâce à notre questionnaire, mais seulement 179 

correspondaient à notre cible, à savoir 74,58%. Il était nécessaire que le répondant soit actif 

dans le monde du travail et qu’il ait déjà fait du télétravail pour que sa réponse soit valide. 

 

Figure 3.1 : Graphiques récapitulatifs des statistiques descriptives de l’échantillon 

 

Dans cet échantillon, représenté à la figure 3.1 et détaillé à l’annexe 2, nous retrouvons 

105 femmes et 74 hommes. 150 sont salariés, 25 sont des fonctionnaires et les 4 autres sont 

indépendants. En ce qui concerne le type d’entreprises dans lequel ces personnes travaillent, il 

s’agit d’une entreprise privée pour 64,8% des répondants, d’une ASBL pour 7,8%, d’une 

ONG pour 4,4%, 21,2% des répondants travaillent dans une fonction publique et moins d’un 

pourcent ont sélectionné l’option « Autres ». Nous pouvons également constater que 10 

personnes travaillent dans une organisation comptant moins de 10 personnes, 17 dans une 

organisation comptant entre 10 et 50 personnes, 25 dans une organisation comptant entre 50 et 

250 personnes et enfin, 127 personnes travaillent dans une organisation comptant plus de 250 

personnes. Concernant l’ancienneté, 77 répondants ont une ancienneté dans leur organisation 

supérieure à 10 ans et 39 répondants ont une ancienneté inférieure à 2 ans. 34 personnes sont 

dans leur organisation depuis 2 à 5 ans et 29 depuis 5 à 10 ans. Enfin, parmi les 179 
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répondants, 128 s’identifient à une situation de télétravail choisi contre 51 qui s’identifient à 

une situation de télétravail contraint.  

 

3. Mesures 

• Le bien-être au travail 

En ce qui concerne la mesure des variables, nous avons utilisé des échelles de mesure 

validées par la littérature. Pour mesurer le bien-être au travail, nous avons utilisé l’échelle de 

mesure positive du bien-être au travail (EPBET) de Biétry et Creusier (2013). Cette échelle 

mesure quatre dimensions du bien-être au travail : les relations avec les autres mesurées par 3 

items, l’influence du management sur les ambitions d’épanouissement personnel, mesuré par 

3 items, un rapport au temps satisfaisant, mesuré par 3 items et enfin, l’environnement 

physique de travail, mesuré par 3 items également. La figure 3.2 reprend les différents items 

mesurés pour chaque dimension.  

 

Figure 3.2 : Dimensions et items de l’échelle de mesure positive du bien-être au travail de Bietry et Creusier 

(2013) 
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Par une approche confirmatoire de l’analyse factorielle, reprise à l’annexe 3, nous 

avons cherché à confirmer la structure factorielle de l’échelle de mesure de Bietry et Creusier 

(2013). Tout d’abord, la matrice de corrélation nous permet de s’assurer que les items soient 

corrélés un minimum entre eux. Les corrélations entre les items sont de bonne qualité étant 

donné que l’indice de Kaiser-Meyer-Olkin est de 0,85. On peut dire que 85% de la variance 

forment un tout cohérent et mesurent adéquatement un concept. En ce qui concerne le test de 

sphéricité de Bartlett, nous pouvons dire que la matrice de corrélation n’est pas une matrice 

d'identité étant donné que ce dernier est significatif. Dans un second temps, nous devons 

trouver le nombre de facteurs à extraire. Le tableau de la variance totale expliquée nous 

permet de dire que quatre facteurs ont une valeur propre plus élevée que l’unité. Une fois mis 

en commun, les quatre facteurs permettent d’expliquer 83,97 % de la variance. Le graphique 

des valeurs propres et, notamment la rupture du coude de Cattell, nous permet de confirmer ce 

résultat. Enfin, nous devons déterminer la combinaison de variables qui est le plus associée à 

des facteurs significatifs. La rotation de la matrice des composantes nous permet de confirmer 

la structure factorielle de l’échelle de mesure, étant donné que les trois premiers items, liés à 

la dimension relation avec les autres, se retrouvent bien dans la même composante, les trois 

items liés à la dimension du rapport au temps satisfaisant se retrouvent également dans la 

même composante et ainsi de suite pour les deux autres items.  

 

Figure 3.3 : Rotation de la matrice des composantes 
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L’analyse de fiabilité, reprise à l’annexe 4, va nous permettre de s’assurer que l’échelle est 

stable dans le temps et qu’elle permet de bien mesurer les construits que nous avons 

identifiés, à savoir les quatre dimensions du bien-être au travail. La valeur de l’indice alpha de 

Cronbach est supérieure à 0,70 pour les quatre dimensions, allant de 0,87 à 0,94. Nous avons 

donc pour chaque dimension une cohérence satisfaisante. 

 

• Indice de télétravaillabilité  

Pour mesurer la télétravaillabilité d’un emploi, nous avons utilisé l’indice de 

télétravaillabilité développé dans un rapport d’EURofund et de la Commission européenne. 

Cet indice se décline en deux sous-indices : l’indice de la télétravaillabilité technique et 

l’indice de l’interaction sociale.  

L’indice de la télétravaillabilité technique a été mesuré selon sept variables, reprises à 

l’annexe 5, sur une échelle de 0 à 100, correspondant au pourcentage du temps de travail 

pendant lequel le répondant estime faire l’activité décrite dans la variable. La deuxième étape 

est de créer une nouvelle variable binaire qui sera l’indice de télétravaillabilité technique. La 

variable prendra la valeur de 0, c’est-à-dire que le travail est classé comme étant « non-

télétravaillable » lorsqu’au moins une des variables précédentes a une valeur supérieure à 40. 

La variable prendra la valeur de 1 dans les autres cas, correspondant à une situation où le 

travail du répondant sera classé comme étant télétravaillable.  

Le deuxième indice est l’indice de l’interaction sociale. Il a été mesuré selon cinq 

variables, reprises à l’annexe 6, sur une échelle de 0 à 100, correspondant au pourcentage du 

temps de travail pendant lequel le répondant estime faire l’activité décrite dans la variable. 

Pour obtenir l’indice de l’interaction sociale, il convient de calculer la moyenne des deux 

variables les plus élevées. En effet, un même travail ne peut faire intervenir simultanément les 

cinq variables différentes de l’interaction sociale. Au plus la valeur de l’indice de l’interaction 

sociale est élevée, au moins le travail est télétravaillable.  
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IV. Résultats 

 

La section suivante reprend les analyses effectuées pour tester le modèle conceptuel décrit 

à la figure 2.7 et présente les résultats obtenus. 

 

1. Relation entre la situation de télétravail et le bien-être au travail  

 

Pour rappel, nous cherchons à savoir s’il existe une relation entre la situation de 

télétravail, c’est-à-dire le télétravail choisi ou le télétravail contraint et le bien-être au travail. 

Pour ce faire, nous avions émis l’hypothèse que le bien-être au travail était plus élevé dans 

une situation de télétravail choisi que dans une situation de télétravail contraint. Pour pouvoir 

analyser cette relation, nous avons étudié chaque dimension du bien-être au travail séparément 

en relation avec la situation de télétravail.  

Premièrement, les statistiques de groupe nous permettent de constater que pour les quatre 

dimensions du bien-être au travail, les personnes s’identifiant à une situation de télétravail 

choisi rapportent en moyenne un bien-être au travail plus élevé que les personnes s’identifiant 

à une situation de télétravail contraint.  

 

Figure 4.1 : Statistiques de groupe des dimensions du bien-être au travail et de la situation de télétravail 

Par exemple, pour la dimension de la relation entre collègues du bien-être au travail, 

nous remarquons qu’en moyenne les personnes s’identifiant à une situation de télétravail 

choisi rapportent un bien-être au travail 0,5685 supérieur, sur échelle de 1 à 7, qu’aux 
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personnes s’identifiant à une situation de télétravail contraint, soit un bien-être au travail 

8,12% supérieur. Nous devons déterminer quelles sont les probabilités d’observer une 

différence d’au moins 0,5685 sur une échelle de 1 à 7 entre les deux groupes indépendants si 

ces deux groupes proviennent de la même population, ce qui correspond à l’hypothèse nulle 

formulée précédemment. Pour ce faire, nous réalisons le test-t pour échantillons indépendants. 

Pour chaque dimension du bien-être au travail, nous pouvons donc poser l’hypothèse 

nulle suivante selon laquelle il n’existe aucune différence entre les moyennes des deux 

groupes dans la population : 

H0 : 𝑋1 =  𝑋2  

L’hypothèse alternative est qu’il y a une différence entre les deux moyennes : 

HA : 𝑋1 ≠  𝑋2  

 

• Relation entre la situation de télétravail et la dimension de la relation entre collègues 

du bien-être au travail 

En ce qui concerne la relation entre la situation de télétravail et la dimension de la relation 

entre collègues du bien-être au travail (représentée en rouge dans la figure 4.2), nous pouvons 

observer que le test de Levene concernant l’égalité des variances est significatif (Sig = 0,040). 

Nous devons par conséquent rejeter l’hypothèse selon laquelle les variances sont égales lors 

du calcul de l’erreur-type des différences de moyenne. Nous devons donc interpréter la 

deuxième ligne du test.  

Le test-t étant significatif (p-valeur = 0,031), on peut rejeter l’hypothèse nulle. Les deux 

moyennes ne proviennent pas de la même population. Il y a une différence statistique entre la 

moyenne de la dimension de la relation entre collègues du bien-être au travail que rapportent 

les personnes s’identifiant au télétravail choisi et celles s’identifiant au télétravail contraint. 

La différence entre les moyennes est de 0,5685 sur une échelle de 1 à 7.  
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Figure 4.2 : Test-t des échantillons indépendants 

 

A travers le test-t pour échantillons indépendants, on a pu voir qu’il y avait une 

relation entre la dimension de la relation entre collègues du bien-être au travail et la situation 

de télétravail. En effet, nous avons vu une différence statistiquement significative entre les 

moyennes des deux groupes. Nous allons maintenant calculer l’importance de la différence de 

moyennes en recourant au calcul de la taille de l’effet. Pour ce faire, nous avons calculé l’eta-

carré partiel (η2) à l’aide la formule suivante. L’eta-carré représente la proportion de variance 

de la variable dépendante expliquée par la variable indépendante. 

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
 

Où t est égal au t obtenu dans le test-t précédent et N est égal à la taille de 

l’échantillon, soit 179 dans notre cas.  

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
=  

2,2022

2,2022 + 179 − 1
= 0,026 

 

Nous obtenons un eta-carré partiel de 0,026, ce qui représente un effet de petite taille. 

Nous pouvons donc affirmer que la différence des moyennes de la dimension de la relation 

entre collègues du bien-être au travail des personnes s’identifiant au télétravail choisi et celles 

s’identifiant au télétravail contraint a une importance faible.  

En conclusion, nous pouvons dire qu’en ce qui concerne la dimension de la relation entre 

collègues, les personnes s’identifiant au télétravail choisi rapportent en moyenne un bien-être 

au travail statistiquement plus élevé que les personnes s’identifiant au télétravail contraint.  
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• Relation entre la situation de télétravail et la dimension de l’influence du management 

sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail 

En ce qui concerne la dimension de l’influence du management sur les ambitions 

d’épanouissement personnel du bien-être au travail (représentée en bleu dans la figure 4.2), le 

test de Levene n’étant pas significatif, la prémisse de la nécessité de l’égalité des variances 

lors du calcul de l’erreur-type des différences de moyenne est respectée. Le test-t étant 

significatif, on peut rejeter l’hypothèse nulle. Les deux moyennes ne proviennent pas de la 

même population. Il y a une différence statistique entre la moyenne de la dimension de 

l’influence du management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au 

travail que rapportent les personnes s’identifiant au télétravail choisi et celles s’identifiant au 

télétravail contraint. La différence entre les moyennes est de 0,9041 sur une échelle de 1 à 7, 

soit une différence de 12,91%. 

En ce qui concerne la force de l’association, l’eta-carré partiel1 étant de 0,068, nous 

pouvons donc affirmer que la différence des moyennes de la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail des 

personnes s’identifiant au télétravail choisi et celles s’identifiant au télétravail contraint a une 

importance moyenne. En effet, l’eta-carré partiel se trouve aux alentours de 0,06. 

En conclusion, nous pouvons dire qu’en ce qui concerne la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel, les personnes s’identifiant au 

télétravail choisi rapportent en moyenne un bien-être au travail statistiquement plus élevé que 

les personnes s’identifiant au télétravail contraint.  

• Relation entre la situation de télétravail et la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail  

Concernant la dimension du rapport au temps satisfaisant du bien-être au 

travail (représentée en vert dans la figure 4.2), nous pouvons également remarquer que le test 

de Levene n’est pas significatif. Le test-t étant quant à lui significatif (p-valeur = 0,004), on 

peut rejeter l’hypothèse nulle. Il y a une différence statistique entre la moyenne de la 

dimension du rapport au temps satisfaisant du bien-être au travail que rapportent les personnes 

s’identifiant au télétravail choisi et celles s’identifiant au télétravail contraint. La différence 

entre les moyennes est de 0,8024 sur une échelle de 1 à 7, soit une différence de 11,46%. La 

 
1 Le calcul de l’eta-carré partiel se trouve à l’annexe 7 
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force de la différence des moyennes est moyenne étant donné que l’eta-carré partiel2 est égal à 

0,046. 

En conclusion, nous pouvons dire qu’en ce qui concerne la dimension du rapport au temps 

satisfaisant, les personnes s’identifiant au télétravail choisi rapportent en moyenne un bien-

être au travail statistiquement plus élevé que les personnes s’identifiant au télétravail 

contraint.  

• Relation entre la situation de télétravail et la dimension de l’environnement physique 

de travail du bien-être au travail  

Enfin, concernant la relation entre la situation de télétravail et la dimension de 

l’environnement physique de travail du bien-être au travail (représentée en orange dans la 

figure 4.2), le test de Levene n’est pas significatif tandis que le test-t est significatif (p-valeur 

= 0,005). Il y a une différence statistique entre la moyenne de la dimension de 

l’environnement physique de travail du bien-être au travail que rapportent les personnes 

s’identifiant au télétravail choisi et celles s’identifiant au télétravail contraint. La différence 

entre les moyennes est de 0,7483 sur une échelle de 1 à 7, soit une différence de 10,69%. 

Enfin, 4,4% de la variance totale de la variable dépendante est expliquée par la connaissance 

des niveaux de la variable indépendante. En effet, l’eta-carré partiel3 mesurant l’intensité de 

l’association entre les deux variables est égal à 0,044.  

En conclusion, nous pouvons en déduire qu’en ce qui concerne la dimension de 

l’environnement physique de travail, les personnes s’identifiant au télétravail choisi 

rapportent en moyenne un bien-être au travail statistiquement plus élevé que les personnes 

s’identifiant au télétravail contraint.  

L’hypothèse initiale qui était «  le télétravail choisi influence plus positivement le bien-

être au travail que le télétravail contraint » peut dont être validée étant donné que pour 

chacune des quatre dimensions du bien-être au travail, les personnes s’identifiant au 

télétravail choisi rapportent en moyenne un bien-être au travail statistiquement plus élevé que 

les personnes s’identifiant au télétravail contraint.  

 
2 Le calcul de l’eta-carré partiel se trouve à l’annexe 7 
3 Le calcul de l’eta-carré partiel se trouve à l’annexe 7 
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2. Relation entre la télétravaillabilité et le bien-être au travail 

 

Pour rappel, nous cherchons à identifier une potentielle relation entre la télétravaillabilité 

d’un métier et le bien-être au travail. L’indice de télétravaillabilité (EURofund & Commission 

européenne, 2020) se déclinant en deux indices, nous avons émis les hypothèses suivantes : 

d’une part, la télétravaillabilité technique influence positivement le bien-être au travail 

et d’autre part, l’interaction sociale influence négativement le bien-être au travail. Pour tester 

ces hypothèses, nous avons tout d’abord vérifié s’il existe une corrélation entre ces variables.  

La figure 4.3 présentant les corrélations entre l’indice de télétravaillabilité technique et les 

quatre dimensions du bien-être au travail nous permet d’affirmer qu’il n’y a aucune 

corrélation significative entre ces variables. Nous pouvons donc rejeter notre hypothèse selon 

laquelle il y a une relation entre la télétravaillabilité technique et le bien-être au travail. 

 

Figure 4.3 : Corrélations entre la télétravaillabilité technique et le bien-être au travail 

 

Nous pouvons également rejeter l’hypothèse selon laquelle il y a une relation entre 

l’indice de l’interaction sociale et le bien-être au travail. En effet, la figure 4.4 montre qu’il 

n’y a aucune corrélation statistiquement significative entre les variables. En conclusion, il n’y 

aucun lien entre la télétravaillabilité d’un métier et le bien-être au travail. 
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Figure 4.4 : Corrélations entre l’indice d’interaction sociale et le bien-être au travail 
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V. Discussion  

 

Toutes les hypothèses relatives à la relation entre le bien-être au travail et la situation de 

télétravail ont été confirmées, comme le représente la figure 5.1. Nous pouvons donc affirmer 

que le télétravail choisi influence plus positivement le bien-être au travail que le télétravail 

contraint. Les personnes s’identifiant à une situation de télétravail choisi font état d’un plus 

haut niveau de bien-être au travail que les personnes s’identifiant à une situation de télétravail 

contraint.  

H1 Le télétravail choisi influence plus positivement le bien-être au travail que le 

télétravail contraint  

H1.1 Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension des relations entre 

collègues du bien-être au travail que le télétravail contraint   

H1.2 Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail 

que le télétravail contraint  

 

H1.3 Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail que le télétravail contraint   

H1.4 Le télétravail choisi influence plus positivement la dimension de l’environnement 

physique du télétravail du bien-être au travail que le télétravail contraint   

 

Figure 5.1. Synthèse de la validation des hypothèses H1 

La différence entre les deux situations de télétravail est plus impactante pour la dimension 

de l’influence du management sur les ambitions d’épanouissement personnel. Dans 

l’éventualité où une situation de télétravail contraint voit le jour, les managers ont donc intérêt 

à tenir particulièrement compte des aspirations de développement personnel de leurs 

collaborateurs et des réponses qu’ils peuvent y apporter. Dans une situation de télétravail 

contraint, le travailleur peut avoir plus de difficultés à se projeter, pouvant impacter son bien-

être au travail. Dans la revue de la littérature, nous avons pu voir que selon McDonald et al. 

(2008), l’absence au bureau ne donnait pas la visibilité nécessaire au travailleur pour faire 

preuve de dévouement et d’engagement envers l’organisation et donc, altérait la perception 

qu’ont les travailleurs de leurs perspectives de carrière. Dans ce cadre, nous recommandons 

donc aux managers de travailler sur cet aspect en mettant en lumière le dévouement et 

l’engagement du travailleur. De plus, donner de nouvelles opportunités ou de nouveaux 
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challenges au travailleur permet de lui redonner foi en sa carrière et donc d’améliorer son 

bien-être au travail. 

La différence entre les deux situations de télétravail est la moins impactante pour la 

dimension de la relation entre collègues. Il existe une différence en terme de bien-être au 

travail entre les personnes s’identifiant à une situation de télétravail contraint et celles 

s’identifiant à une situation de télétravail choisi mais, cette différence est moins importante 

que pour les autres dimensions du bien-être au travail. Concrètement, pour le manager, la 

priorité ne doit pas être donnée au lien social de ses collaborateurs lorsqu’une situation de 

télétravail contraint voit le jour. Toutefois, notons tout de même que selon Gajendran & 

Harrisson (2007) la fréquence de télétravail joue un rôle sur la qualité des relations au travail 

et qu’au-delà de 2,5 jours par semaine, la qualité se voit considérablement dégradée. Le 

manager doit donc veiller à ne pas négliger cette dimension du bien-être au travail même si 

elle n’est pas la priorité lorsqu’une situation de télétravail contraint voit le jour. Ainsi, selon 

Akkirman & Harris (2005), le manager a un rôle à jouer dans la diminution du sentiment 

d’isolement social de ses collaborateurs.  

En ce qui concerne les deux autres dimensions du bien-être au travail, à savoir le rapport 

au temps satisfaisant et l’environnement physique du travail, la différence significative 

qu’elles occasionnent entre les deux situations de télétravail permet également au manager de 

le conscientiser sur ces aspects lors de la mise en place d’une situation de télétravail contraint.  

Concernant l’environnement physique du travail, on peut imaginer que dans une situation 

de télétravail choisi, la fréquence de télétravail étant en règle générale moindre, l’impact sur 

le bien-être au travail l’est également. Dans une situation de télétravail contraint, étant donné 

que généralement le télétravail se fait sur une plus longue durée et à raison de l’intégralité du 

temps de travail, l’environnement physique impacte davantage les travailleurs. Il convient 

donc aux managers de mettre à disposition de leurs équipes l’équipement nécessaire et 

adéquat. En effet, Montreuil et Lippel (2003) avance qu’un équipement inadéquat du poste de 

travail joue un rôle défavorable sur le bien-être au travail. 

En ce qui concerne la dimension du rapport au temps satisfaisant, le paradoxe de 

l’autonomie (Ter Hoeven & Van Zoonen, 2015) ainsi que l’effondrement des frontières entre 

les sphères professionnelle et privée (Dimitrova, 2003) semblent être plus importants dans une 

situation de télétravail contraint que dans une situation de télétravail choisi. Le manager doit 
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donc veiller que ses collaborateurs ne se sentent pas obligés de répondre à des questions 

professionnelles en dehors des heures de travail normales (Ter Hoeven & Van Zoonen, 2015). 

Toutefois, notons que même si ces quatre dimensions sont plus susceptibles de diminuer 

le bien-être au travail dans une situation de télétravail contraint que dans une situation de 

télétravail choisi, elles ne sont tout de même pas à négliger dans une situation de télétravail 

choisi.  

Dans un second temps, nous avons étudié la relation entre le bien-être au travail et la 

télétravaillabilité et ce, en utilisant l’indice de télétravaillabilité technique et l’indice 

d’interaction sociale. Cependant, cette relation s’est montrée non-significative impliquant que, 

selon notre étude, il n’existe pas de relation entre le bien-être au travail d’une personne et la 

télétravaillabilité de son métier. 

H2 La télétravaillabilité technique influence positivement le bien-être au travail 

 

H2.1 La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension des relations 

entre collègues du bien-être au travail  

H2.2 La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension de l’influence 

du management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au 

travail 

 

H2.3 La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension du rapport au 

temps satisfaisant du bien-être au travail  

H2.4 La télétravaillabilité technique influence positivement la dimension de 

l’environnement physique du télétravail du bien-être au travail  

H3 L’interaction sociale influence négativement le bien-être au travail  

 

H3.1 L’interaction sociale influence négativement la dimension des relations entre 

collègues du bien-être au travail   

H3.2 L’interaction sociale influence négativement la dimension de l’influence du 

management sur les ambitions d’épanouissement personnel du bien-être au travail   

H3.3 L’interaction sociale influence négativement la dimension du rapport au temps 

satisfaisant du bien-être au travail  

H3.4 L’interaction sociale influence négativement la dimension de l’environnement 

physique du télétravail du bien-être au travail   

 

Figure 5.2 : Synthèse de la validation des hypothèses H2 et H3 
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Concernant la relation entre l’indice d’interaction sociale et le bien-être au travail, nous 

pensons que cette relation s’est montrée non-significative étant donné l’omniprésence des 

technologies de l’information et de la communication. En effet, comme Pérez et al. (2002) 

l’ont mentionné, l’utilisation des technologies de l’information et de la communication font 

partie intégrante de la définition du télétravail et elles sont toujours plus performantes 

(Samain, 2021). Aujourd’hui, il existe de plus en plus de technologies permettant de travailler 

efficacement en télétravail même lorsque notre travail exige un nombre important 

d’interactions sociales (Samain, 2021). Ceci pourrait donc expliquer que nous n’avons trouvé 

aucune relation entre l’indice d’interaction sociale et le bien-être au travail. 

En ce qui concerne la relation entre la télétravaillabilité technique et le bien-être au travail, 

qui s’est montrée non-significative, nous pouvons imaginer que la binarité de la première 

variable n’a pas amené la nuance nécessaire pour découvrir une relation entre ces deux 

variables. Une mesure différente de la télétravaillabilité technique serait donc à envisager. 

Une seconde explication de la non-signification de cette relation dans notre étude pourrait être 

un échantillon peu représentatif, en effet, seulement 30 personnes sur les 179 répondants ont 

un indice de télétravaillabilité nul.  
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VI. Conclusion  

 

L’étude menée par le biais des réponses de 179 répondants à un questionnaire quantitatif a 

permis d’une part de déterminer la différence d’impact sur le bien-être au travail entre le 

télétravail choisi et le télétravail contraint et d’autre part, elle a également permis d’affirmer 

qu’il n’y avait, dans notre étude, aucune relation entre la télétravaillabilité d’un métier et le 

bien-être au travail. Cette étude nous a donc donné les éléments permettant de répondre à la 

question de recherche en affirmant que la situation de télétravail impacte le bien-être au 

travail au contraire de la télétravaillabilité.  

Il en est ressorti que le bien-être au travail des personnes s’identifiant au télétravail choisi 

est supérieur au bien-être au travail des personnes s’identifiant au télétravail contrait et ce, au 

niveau des quatre dimensions du bien-être au travail. Les managers doivent être conscients de 

cette différence pour assurer un haut niveau de bien-être au travail à tout moment, aspect 

devenu primordial pour les travailleurs. Nous recommandons donc aux managers de mettre un 

point d’attention à ces quatre dimensions lorsqu’une situation de télétravail contraint doit être 

mise en place, en vue d’assurer le bien-être au travail de leurs collaborateurs.  

Les managers doivent particulièrement faire attention à l’influence du management sur les 

ambitions d’épanouissement personnel des collaborateurs étant donné que cette dimension est 

la plus impactée par la différence entre les deux situations de télétravail. Il est donc important 

pour le manager d’analyser les aspirations de développement personnel de ses collaborateurs 

et les réponses qu’il peut y apporter. De nouvelles opportunités ou de nouveaux challenges 

peuvent être par exemple, une manière d’y répondre. L’absence au bureau altérant la 

perception qu’ont les travailleurs de leurs perspectives de carrière, nous recommandons aux 

managers de donner de la visibilité au dévouement et à l’engagement des collaborateurs. Les 

ressources humaines peuvent également jouer un rôle en communicant particulièrement sur 

les possibilités de carrière qui s’offrent aux collaborateurs.  

Cependant, l’étude menée n’a montré aucune relation entre le bien-être au travail et la 

télétravaillabilité.  Pour rappel, afin de mesurer la télétravaillabilité, nous avons utilisé deux 

indices : l’indice de la télétravaillabilité technique et l’indice d’interaction sociale. Nous 

pensons qu’une mesure plus fine de la télétravaillabilité technique pourrait apporter plus de 

nuances dans une relation potentielle avec le bien-être au travail. De plus, nous suggérons 

d’inclure la performance au travail en tant que variable médiatrice dans la relation entre ces 
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deux indices et le bien-être au travail. En effet, bien qu’un emploi puisse être techniquement 

télétravaillable, il peut impliquer une réduction de la qualité du travail et donc de la 

performance au travail, pouvant s’expliquer notamment par le taux d’interaction sociale du 

métier. Nous pensons que la télétravaillabilité impacterait d’abord la performance au travail 

qui à son tour impacterait le bien-être au travail.  

Dans le même ordre d’idée, nous pensons qu’il serait intéressant d’étudier la relation entre 

la fréquence de télétravail et le bien-être au travail. En effet, nous avons pu voir que la 

fréquence de télétravail était une différence fondamentale entre les deux situations de 

télétravail et impactait le bien-être au travail. De plus, le mode de travail hybride, c’est-à-dire 

combinant télétravail et travail au lieu habituel de l’entreprise, devenant plus fréquent, cette 

étude pourrait orienter les managers dans leur décision relative au taux de télétravail autorisé.   

Il est évident que notre étude présente des limites. Tout d’abord, nous sommes conscients 

qu’une représentation plus égalitaire des répondants s’identifiant aux deux situations de 

télétravail aurait été préférable afin de garantir des résultats plus fiables. Ensuite, de 

nombreux concepts sont liés au bien-être au travail. Nous avons choisi de nous intéresser à ce 

dernier pour son importance grandissante dans le monde du travail mais il pourrait être 

intéressant pour de futures recherches d’étudier la relation de la situation de télétravail avec 

d’autres concepts comme par exemple la satisfaction ou l’engagement au travail. De plus, 

comme nous l’avons vu lors de la revue de la littérature, il existe plusieurs modèles de bien-

être au travail. Nous avons utilisé celui de Bietry et Creusier (2013) mais nous pourrions faire 

le même exercice avec d’autres modèles. Cela conduirait probablement aux mêmes résultats 

tout en amenant certainement quelques nuances. Enfin, nous avons choisi d’utiliser une 

méthode quantitative afin d’interpréter les résultats de manière statistique mais une étude 

qualitative aurait également permis de comprendre plus en profondeur la différence entre les 

deux situations.  
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VIII. Annexes 
 

Annexe 1 : Questionnaire 
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Annexe 2 : Tableaux SPPS des statistiques descriptives 
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Annexe 3 : Tableaux SPPS de l’analyse factorielle de l’échelle de mesure du bien-être au 

travail (Bietry et Creusier, 2013) 

• Matrice de corrélation 

 

• Indice KMO 

 

• Tableau de la variance totale expliquée 
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• Graphique des valeurs propres 

 

• Rotation de la matrice des composantes 
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Annexe 4 : Tableaux SPPS de l’analyse de fiabilité des quatre dimensions de l’échelle de 

mesure du bien-être au travail (Bietry et Creusier, 2013) 

• Tableau reprenant l’alpha de Cronbach pour la dimension BE_REL 

 

• Tableau reprenant l’alpha de Cronbach pour la dimension BE_MAN 

 

 

• Tableau reprenant l’alpha de Cronbach pour la dimension BE_TEM 
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• Tableau reprenant l’alpha de Cronbach pour la dimension BE_ENV 

 

 

Annexe 5 : Variables composant l’indice de télétravaillabilité technique (EURofund & 

Commission européenne, 2020) 

 

 

Annexe 6 : Variables composant l’indice de l’interaction sociale (EURofund & Commission 

européenne, 2020) 
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Annexe 7 : Calculs des eta-carré partiels 

• Dimension de la relation entre collègues 

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
=  

2,2022

2,2022 + 179 − 1
= 0,026 

 

• Dimension de l’influence du management sur les ambitions d’épanouissement 

personnel 

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
=  

3,6092

3,6092 + 179 − 1
= 0,068 

 

• Dimension du rapport au temps satisfaisant 

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
=  

2,9472

2,9472 + 179 − 1
= 0,046 

 

• Dimension de l’environnement physique 

η2 =  
𝑡2

𝑡2 + 𝑁 − 1
=  

2,8722

2,8722 + 179 − 1
= 0,044 

 

 


